COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2009
L’an deux mil neuf, le dix huit décembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie,  en séance publique, sous la présidence de Monsieur Georges BIGOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil municipal: 10 décembre 2009

Etaient présents: M.BIGOT Georges- Mmes Mauricette THOMAS, Danièle BERY-BOURBON et Sandrine SIEMINSKI  –  MM. Claude VIDAL , Gilbert SARAZIN, et Thierry TAVONI.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :  Mme Véronique MALLIE

(pouvoir à Mme BERY-BOURBON)



       M. Jacques JUIN



(pouvoir à Mme THOMAS)



       M. Patrick SARAZIN


(pouvoir à M. G. SARAZIN)


       M. Alain WAUTHIER-WURMSER
(pouvoir à M. BIGOT)


       M. François BRAYE


(pouvoir à Mme SIEMINSKI)



       M. Jean-Jacques MILLOT


       M. Gilles ALBANEL


(pouvoir à M. TAVONI)
Monsieur Claude VIDAL  a été élu secrétaire de séance.

Le quorum n’étant pas atteint, le Conseil Municipal ne peut pas siéger mais les membres présents décident néanmoins de tenir la réunion mais sans prise de décision, pas de délibération.
1- Approbation du compte-rendu de la séance du 06 novembre 2009
Adoption du compte-rendu du dernier conseil

2- Compte-rendu des réunions de la commission environnement

Depuis la dernière réunion du Conseil Municipal, la commission Environnement s’est réunie en présence de représentants du CAUE (Conseil Architecture Urbanisme Environnement) et du PNR du Vexin Français. Le dossier des espaces verts communaux en l’état actuel préparé avec des photos leur a été présenté et il est prévu une nouvelle réunion début janvier pour qu’ils nous conseillent sur ce qu’il est possible de faire en fonction de ce qui a été vu sur les lieux. La commune a donc demandé son adhésion au C.A.U.E. et paiera sa cotisation à partir de janvier 2010 afin de bénéficier de ses services et des formations proposées. D’autres communes proches de Chaussy, comme Ambleville, St Gervais, ou Villers ont, semble-t-il, déjà engagé ce type d’actions et nous pourrions travailler avec eux. Le PNR du Vexin Français offre quant à lui, des possibilités d’aide financière tant pour les communes que pour les particuliers à différents niveaux, comme, par exemple, l’achat de plantes (essence locale en général) ou l’action « jardinons notre village ».

3- Examen de la situation de l’Ecole 

Depuis la dernière réunion du Conseil, Monsieur le Maire a reçu le compte-rendu écrit du conseil d’école et chaque conseiller  a reçu une lettre des parents d’élèves : 

· problème en classe de maternelle avec le triple niveau : après étude des effectifs depuis plusieurs années, il s’avère qu’il n’y a pas d’augmentation majeure (cette année 25 enfants, l’an dernier 24, 2007/08 24 enfants en double niveau, 2006/07 20 enfants en double niveau) ; il est rappelé qu’il y a maintenant une dizaine d’années, il y a eu dans cette salle entre 23 et 27 enfants en double niveau (PS et MS) sans que cela ne pose de problème, et encore actuellement des classes maternelles dans d’autres écoles ont des effectifs beaucoup plus importants.

Par contre, il est mentionné par un conseiller que le plus souvent, maintenant, les classes sont plus modernes que celle de Chaussy, de plein pied, globalement mieux adaptées aux petits. De l’avis de tous les membres présents, à Chaussy, on ne peut pas envisager reconstruire une école mais peut-être pourra-t-on, améliorer l’espace actuel en procédant à certains aménagements. Le dortoir par exemple, peut être équipé de lits superposés.

Les parents d’élèves évoquent dans leur lettre, un souci de mobilier, vétuste et insuffisant : Monsieur le Maire fait remarquer qu’il n’a jamais entendu parler de ce problème de mobilier, les années précédentes, et que le nombre d’enfants n’a pas varié de manière significative : il en est de même pour les WC et urinoirs. La commune, il y a quelques années, avait fait poser des petites cloisons comme il avait été demandé à l’époque mais il n’avait pas été mentionné de problème de quantité. Par contre, si les urinoirs actuels ne sont pas adaptés, il est envisageable d’en changer certains pour mettre des modèles semblables à ceux en place dans les toilettes des grands.

Au niveau de l’espace dans la classe, il y a peut-être une possibilité de retirer une cloison afin d’améliorer la circulation dans la pièce. Mais, pour cela, il faut consulter un architecte : rendez vous sera pris avec Monsieur GOJARD, architecte de la commune qui connaît les lieux. De toute manière, ce type de travaux ne peut être réalisé que pendant les grandes vacances.

Les parents notent également un accès difficile à la classe du fait de l’escalier (et pas d’accès adapté pour des personnes à mobilité réduite) pouvant devenir dangereux en cas d’évacuation urgente : Monsieur le Maire rappelle qu’en cas d’incendie, la sortie par les toilettes doit être ouverte afin de permettre l’évacuation des enfants par les deux portes et note également que la commission de sécurité qui passe tous les cinq ans, (la dernière,  en décembre 2007 a émis un avis favorable) n’a jamais fait aucune remarque : les locaux sont conformes aux normes de sécurité. Il est cependant évident que l’accès par l’escalier à la classe maternelle n’est pas idéal mais il ne comporte pas de danger majeur et fait simplement perdre un petit peu de temps (pas primordial en maternelle).

Un conseiller émet l’idée de transférer la classe de maternelle dans la classe polyvalente, plus accessible et plus près des deux autres classes de l’école. Mais, Monsieur le Maire signale qu’il faudrait faire un dortoir et des toilettes et il semble qu’à ce moment-là, la salle de classe ne serait pas plus grande que la salle actuelle.

Une réflexion est à mener pour trouver la bonne solution en fonction des effectifs prévisibles dans les années à venir, du coût des différents travaux, …etc

Une personne dans le public souhaite prendre la parole ; Monsieur le Maire lui demande d’attendre la fin de la réunion comme il se doit.

Monsieur le Maire annonce que les effectifs prévisibles à ce jour, pour la rentrée prochaine, sont stables à 25 enfants : 5 petits, 10 moyens, 10 grands.

Gravillons : Monsieur le Maire a fait mesurer la surface des jeux et va faire chiffrer le coût du remplacement des gravillons par des dalles mousse ; peut-être pourrait-on mettre des dalles au pied des jeux selon une superficie déterminée par la commission de sécurité et soit du bitume soit de la pelouse autour ?

Tous les points du courrier des parents d’élèves ont été évoqués ; au sujet de l’école, le tableau numérique a été livré mais toujours pas les ordinateurs. Malgré la livraison tardive, la commune percevra la subvention de l’état mais sur le prochain budget. Monsieur le Maire rappelle que cette opération a un coût d’environ 3 000 € pour la commune plus les frais annexes (petit matériel à acheter comme un onduleur, des prises, … et frais d’électricité).

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que du fait de la longue maladie de la titulaire du poste d’enseignante en maternelle, l’Inspection d’Académie prévoyait de remplacer Madame FURIC, actuelle remplaçante,  par une enseignante qui avait un autre statut. Or, Madame FURIC  a en charge la classe de maternelle depuis la rentrée et chacun souhaitait pour le bon équilibre des enfants qu’elle conserve ce poste. 
Après intervention de Madame BUISINE, des parents d’élèves et de Monsieur le Maire et avec l’accord de Madame FURIC qui a accepté de modifier son statut, l’Inspection d’Académie a accepté de la reconduire dans son poste à Chaussy, jusqu’à la fin de l’année scolaire.

Ayant terminé son exposé concernant l’école, Monsieur le Maire propose de donner la parole à la représentante des parents d’élèves, dans le public ; or, une autre personne du public fait remarquer que lors d’un dernier conseil, il a dû respecter le règlement et n’intervenir qu’après la fin de la séance, à minuit et demi. La parole ne sera donc donnée au public qu’après la fin de la réunion.

4- Futur Lotissement 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’il a reçu hier, le lotisseur et le représentant de son bureau d’études ; ils ont présenté un plan que Monsieur le Maire commente pour informer le Conseil. Ils ont pris rendez-vous avec l’ABF, l’architecte du PNR et M. SURREAUX de la DDEA. Le nombre de logements n’a pas changé, il est toujours de 9 avec des placettes pour les poubelles, et un parking pour les visiteurs. Il faut maintenant attendre l’avis des différents architectes et instances réglementaires.

Pour éviter les éventuels débordements dus aux orages importants, il est prévu un bassin de rétention.  Suite à une question d’une conseillère, relative aux inondations de la Rue du Val, Monsieur le Maire précise que ce bassin possède un débit de fuite ; de plus, dans le cadre du Contrat de Bassin de l’Aubette, il est prévu un bassin de rétention dans la peupleraie communale. 
Monsieur le Maire en profite pour signaler que les employés du Syndicat de l’Aubette sont en train de nettoyer les berges du rû derrière le terrain de foot ; ils laissent quelques arbres, il faudra sans doute replanter quelques arbres (à voir avec le syndicat de l’Aubette).

5- Dossier MARPA

Pas beaucoup de réunion pour la MARPA ; des plans ont été présentés lors de la dernière réunion.  Le problème évoqué a été le financement de  la voie de contournement qui incombait à Vétheuil ; cette voie desservira des terrains constructibles à l’avenir, qui appartiennent à Val d’Oise Habitat. Monsieur BIGOT souhaite que ces frais soient pris en charge par le Département (Val d’Oise Habitat) et non  par l‘intercommunalité. Pour la crèche, associée à la MARPA, le coût a maintenant doublé par rapport aux prévisions initiales. Les frais de fonctionnement sont très élevés. Il faudrait dissocier les budgets « crèche » et « MARPA » pour ne pas que des frais « MARPA » soient imputés à la crèche, les financements n’étant pas les mêmes. Si cette crèche revient trop cher, il faudrait peut-être mieux faire deux mini-crèches, une à Vétheuil et une à Villers, par exemple : solution moins chère et plus pratique pour les parents des différentes communes. 

Il demeure pour le moment, d’importants différends entre les communes de l’intercommunalité concernant l’évolution des projets MARPA et crèche et leurs financements.  

6- Questions diverses 

. Syndicat  des Transports de Limay : la commune a demandé son retrait du syndicat depuis fin 2006, retrait refusé pour le moment. Vienne et Villers ont ensuite également demandé leur retrait . La commune ne paie plus sa cotisation et n’a pas nommé de délégué. A la dernière réunion, Vétheuil a demandé son retrait qui a été accepté ; d’autre part, le Conseil Général du Val d’Oise subventionnant ces transports, les circuits passent toujours par Chaussy. Chaussy va de nouveau demander son retrait.

. Ordures ménagères : du fait des conditions météo, la collecte n’a pas eu lieu vendredi 18 et les collectes de tri sélectif sont arrêtées en attendant de rattraper les ordures ménagères mardi prochain. Il est décidé d’informer les habitants par un avis distribué dans les boîtes aux lettres lundi.

. Création d’une association de protection rurale à Chaussy : monsieur le Maire donne lecture du récépissé de déclaration reçu de la Préfecture (composition du bureau et objet).

. Monsieur le Maire a rencontré la propriétaire du terrain au-dessus du rû ; elle est d’accord pour vendre une partie de son terrain à la commune qui la mettra à disposition des Ecuries en remplacement de la partie de parcelle qui serait prise pour le futur parking. La propriétaire conservera un droit de passage pour atteindre le reste de son terrain. Monsieur le Maire va prendre rendez vous avec Monsieur Christiaens et Madame Corinne Michaud.
. Achat du terrain pour le forage : 20m x 20m environ

La Fondation est toujours d’accord pour vendre cette parcelle à la commune ; le problème demeure sur l’impact de l’agriculture biologique sur la qualité de l’eau. L’eau était de bonne qualité avant que la ferme soit exploitée en biologique. Une étude complémentaire devrait être faite pour déterminer l’origine de la qualité de l’eau mais la commune ne veut pas payer cette étude complémentaire en plus des études habituelles. La Fondation a sollicité l’Agence de l’Eau pour cette étude : monsieur le Maire donne lecture de la réponse de l’Agence de l’Eau.

D’autre part, il a été décidé de lancer l’étude des périmètres de protection, très longue, sans attendre le forage définitif. 

. Congé de M. & Mme JOLY qui quittent leur logement fin janvier et demandent de conserver le garage encore quelques mois. Des travaux seront peut-être envisagés avant de re-louer.

. Station d’épuration : les entreprises viennent visiter la station actuelle afin de faire leur offre pour début février. 7 entreprises ont demandé un dossier et 3 sont venues visiter.

. DDEN (M. Javelot) : subvention de 30€ pour 1 intervenant à l’école de Chaussy

. Eclairage public – décoration de Noël : la commune a acheté quelques guirlandes supplémentaires mais du fait de l’enfouissement des lignes électriques, il y a, par exemple Rue du Clos de l’Isle, des problèmes d’accrochage ; Monsieur le Maire propose que la commission environnement fasse le tour du village pour voir ce qu’il peut être fait pour améliorer les décors de Noël dans les rues, pour l’année prochaine.

. Les Boucles du Vexin : projet PNR et Conseil Général d’un circuit pour les cyclistes

Au départ, le circuit ne passait pas par Villarceaux donc Monsieur le Maire en a fait la demande ; le nouveau projet passe toujours par les bois de Villers, Haute-Souris, puis traversée du Golf pour arriver à Villarceaux. La route qui longe le mur de Villarceaux devra être élargie, le Golf et la Fondation ne s’y opposent pas. 

. Procès Michaux c/ commune perdu : la commune a été déboutée

Par contre, la procédure de la commune contre Mme Michaux auprès du Procureur de la République n’est toujours pas terminée.

. Une conseillère informe le Conseil de la suggestion d’un administré de supprimer l’éclairage public, la nuit à partir d’une certaine heure par mesure d’économie. L’éclairage des rues toute la nuit avait été mis en place à cause de problèmes de vols ;  mais, il faut effectivement réfléchir à une meilleure gestion des installations (moins de lampadaires, ampoules économiques, …). Le syndicat électrique y travaille aussi.

L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée et Monsieur le Maire donne la parole au public.

La représentante des parents d’élèves remercie Monsieur le Maire pour son intervention auprès de l’Inspection d’Académie pour le maintien de Madame FURIC au poste d’enseignante de la classe maternelle puis revient sur les problèmes d’accessibilité et de place de la classe. La discussion porte sur l’organisation passée d’une classe de 25 élèves en double niveau : il est vrai que certains parents ne travaillant pas, gardaient les petits à la maison, l’après-midi et les classes étaient décloisonnées, les enfants de Grande Section pouvaient parfois rejoindre les « moyens ». Le triple niveau pose maintenant des problèmes particuliers et une réflexion est indispensable pour améliorer les conditions de  scolarisation des enfants.

Peut-être pourrait-on répartir les classes différemment en fonction des effectifs de chaque année ? Par exemple, une classe « Petits et Moyens » 20 enfants cette année, une classe « GS, CP, CE1 », 22 enfants et une classe « CE2, CM1 et CM2 », 24 enfants

D’autre part, Mme Hyenveux propose d’installer la bibliothèque de l’école dans la salle des associations afin de dégager de l’espace pour la motricité dans la salle polyvalente et éviter de déplacer le mobilier à chaque utilisation. Le mobilier étant sur roulettes, les conseillers estiment que le déplacement des livres ne doit pas prendre énormément de temps et être un gros problème. En outre, la bibliothèque est très peu utilisée. 
Madame Millot et Monsieur Prauca confirment qu’il y a plusieurs années, la classe fonctionnait avec des effectifs similaires sans rencontrer apparemment de problèmes majeurs.
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